
TAILLE DU CONTRAT Cinquante tonnes métriques
ORIGINE Origine Union Européenne
QUALITE Blé de qualité saine, loyale et marchande dont les spécifications sont : 

Poids spécifique             76 kg/hl
Teneur en humidité       15 %
Grains brisés                    4 %
Grains germés                 2 %
Teneur en impuretés       2 %
Les réfactions sont appliquées conformément à la formule Incograin N°23 et à
l'addendum technique N°2
Le taux de mycotoxines ne devra pas excéder, lors de la livraison, les seuils
maximums autorisés par la règlementation communautaire pour les céréales non
transformées destinées à l'alimentation humaine

ECHEANCES DE 
COTATION

Huit échéances sont cotées en permanence parmi janvier, mars, mai, août et
novembre

MODE DE COTATION Exprimé en euro et centimes d'euro par tonne métrique livrable en silo publique
agrée à Rouen (France)

ECHELON MINIMUM DE 
COTATION 0,25 € par tonne métrique soit 12,5 € par contrat

CONTRAT A TERME BLE MEUNIER

Caractéristiques des Contrats à Terme de Marchandises en France

CLOTURE D'UNE 
L'ECHEANCE

Le 10 du mois d'échéance à 18h30. En cas de fermeture du marché, la clôture a lieu la
journée de négociation suivante

JOUR DE NOTIFICATION Le premier jour de négociation suivant le jour de clôture
PERIODE DE LIVRAISON Du premier jour de négociation suivant le jour de clôture au dernier jour de

négociation du mois d'échéance
HORAIRES DE 
NEGOCIATION 10h45 à 18h30

Inter-Courtage


